
U M a » lisante!» à ton testai m ktags 

Nouv—vx eoupt de /«u 
s fuque w s s M I s S « e e e e i r de c h a n g e r de 

res sa i e s , e e + k u a v a i t e e t e v é U^tUmmi 
«rr lu* et <p* «Ml» teo te « H B g W U » , 
i u a a d soudain , par la porte de derrière, 
ôpsesner m h i m i m w t irrupt ion, m re
volver é ta t s c h a q u e main. 

U — « n i a i « u o o eavyai t parti s'était 
M * i l e e a J i M i a l « t o i s a * pour raeAeresr as» 
srmas. e t U rereaa i t . déc idé A estes) 
•rs«Ttque besogne. 

S a s * mot aire, U se «r t / re» vers 
* fit fee é p lus ieurs r-prlees. Enc 
M a totase* Huojue prit l a fuite , pc 
par Opeomer. 0 ^ ^ ^ ^ ^ ^ _ 

A CIII s a i n t e « ê t r e » 4e là. H u o n s , dont 
l a s tarées s 'épotastent , tomba sur le s o t 
Oeeoroer te heurta du pied dans l'otnbre et 
sa tteMeaat vers lui . Il Mt : « C'est toi, 
Henri ? » P u i s , Tarant ans doute reconnu, 
H St a* a r a s a • O O H M M son arma e s » Mil, 
par trots fête. 

La malheureux . Messe a mort, eut a n 
dtersxter s a a k r c e a t , pute U s 'affaissa pour 
ne p l u s se relever. 

Lnoore 6 coupa de rwoiver 
«Ma la première scène), o n était allé pré-

eaxter te panrts m a r t e . 
Le marée fiai de* teste Reintive, ejnl ren-

tra i t de St-Omcr on H «tait a l lé témoigner 
d a n s lartekT» »le#m»>teeT-OpsaiBer, appela 
s a s h o m m e s et courut c b e i Opsomcr. 

Quand U arriva d a n s l ' e sUmioe t , celui-
c i «tatt r ide. J o u a le» témoins de ces see-

Rrjque 
Encore u a e 

poursuivi 

u s a lia meurtre s a l a i e n t enfuis dans toutes 

0 ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ - _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
a g b e e dont le ré le résonnait lugubrement 

d i iec t ioos . Il ae restait plus, couché sur 
I l carreau du débit, que le malheureux 

La maréchal des logis partit auss i tôt d a n s 
l a direction ds Billy pour requérir la doc-
leur Jartel. A peine ava i t 11 (ait c inquante 
métra» qu'il buttait d a œ un corps inanimé. 
C'était celui de Huque. Les gendarmes le 
transportèrent s u r le coté de la route et lie 
a l la ient reprendre leur chemin quand, k ISO 
in- très e n a v a n t d'eux, cinq coups de revol
ver dont X lurur troua Tombre profonde 
4 e l a ouït , crépitèrent. 

Il* as dirigèrent en courant vers rendroit 
d'où étalent partis l es coups de feu ; i ls 
a s trouvèrent personne. En va in fouillè
rent- i ls les environs . Us ne découvrirent 
Bteaj. 

Il* w rendirent a lors chez le médecin qui 
r e v i n t av>_-c eux. t 'n examen rapide du corps 
u» l l oque permit au praticien de se rendre 
c o m p t e d e s la mort avait fait son «Pavre. 
Le c a d a v r e h i t transporté «Mes O p n i r v r où 
' n constata qu'il a v a i t reçu huit o u dix 
pradastetee dont un d a n s la tète. 

Le docteur examina alors Hnahc. Il cons
ta t» «rue l a brute avait pénétré d a n s l a ré-
Si on rénale et avait pr->vnquc une hémor-
rhsjtra interne qui no la issai t aucun espoir 
de M u r e r I» Messe En effet, cetul-ei rrn-
tialt le dernier soupir c inq minutes après. 

-réchaHtes-logi» Salnt ivs c o m m e n t a 
aueertnt aaa eoejuAtc Il entendit les divers 
t é s—tus da> dreas» et. »n petit jour, e s mit 
4 U recherche du meurtrier. 

Aidé des gendarmée e t de la police de 
Ma toute la vi l le mate s a n s 

< et prévint tes Brtendes vo i s ines de 
surve i l l er le-* ;. C était une 
s a g e précaution. 

Le meurtrier est arrêté 
a Hénin-Lietërd 

Dans Ut matinée , la nmréehel-des- lools 
Sakotlve reçut la visite d'un ouvrier qui lui 
déclara ose* . 

• r a i reaaoatré jeudi vers minui t 4 Bll ly 
l e ateur O a i i — r e s t as in v i te * prendre an 
v e r v e O e chercha, en vain un es taminet 
etrvert i 0 n'y e n avait p ie» et o n e rodé 
tenta I» «net. Au jour. Opeomer m e dit 
rju il a v a i t t iré des coupa dé revolver jeudi 
aoar v i e » le eavyai t a vert t u é d a m hommes . 
U aaa d e m a n d e d nlter voir aux aeuvs i tes 
et de rente hrt dira ea eu t a «tait nasse au 
piste, fi m'a déclaré qu' i l a l la i t s'en al ler 
A Hénin J'ai cru devoir voue Informer ». 

Aussitôt tee s e n d a n n e a de Rouvre/y et de 
• H i v ea dirigèrent ver» Hénln-Liétard. Au 
[Bornent o n ils v arr ivaient , l eurs col lègue» 
da ce t te ville, qui étalent postée e n sorvei l 
> s ~ ~ Tenaient d'arrêter Opsnroer qui lut 
«crotté e t mH à la disposi t ion du parquet 
fArrae qui •'""• 

Descente du Parquet 
A deux heures , le parquet d'Arras, re-

s e r MM. Marie, subst i tut , et Oo-
jeoe eTlnetruetlon. s'est rendu k 

N e o a s é a l e » maglstrat-s ont int -rrogé les 
t é m o i n s et f a » «a» pince t e n t e s constata
t ions utiles. 

L'autopsie des victime* aura, l ieu aujour
d'hui Voiai leur état civil : Huahe Théophi
le, né en TaR7. é Ledeithem (JrW*«nie), e t 

I lnque Henri Léonard, né em 1880 a Pasae-
Bekgiejue). B B B I B S B I B I B I 

Mtess l i eea e t paraitie damais an s Journal 
otitetet s, 

A LA CHAMBRE 
StVOCi M I4TR 

LA LOI B f FINANCES 

Parie, 'JO mer». — Apres avoir achevé de 
voter l e s chapitrée réservée des dépenses , 
le, Chambre a entrepris ce mat in la dteooa-
"" * - ' " da la loi des Financée. 

NOUVELLES 
PAEI^ENTée lRES 

Us mn'n iifitfairas 
.B la eam'ssiM l'Eniilti 

ug nappoerr a i at. TNOUILLOT 
.•arts a ) m e r s . — L a c o m m i s s i o n séna-

tor ta le e f ie iasa dresanainsr la proposi t ion 
de tel tandar t a attr ibuer les pouvoirs Ju
dic ia ires à la c o m m i s s i o n d'enquête de l a 
Caeenbc* sur raf fa lra Rochet te , s'est réunie 
à une heure e t demie. 

ML T l a u n t o t a f a i t approuver son rap
port et ta proposi t ion dont voici la texte : 

« Artlele unique. — T o e t c personne, dont 
u n e m m m i s s i o n d'enqisfte par lementa ire 
a u r » jugé l'audlliori utile. »era tenue de dé
laver A a» flttattoD « t e h i i sera dél ivrée 

L'ne lanpTja controverse 
MM. Puech, Tlaxnes , (Jémenlei"erRrngutor 
»ur le ohiftre du déficit actuel, suivant tes 
uns de 7UD miHione et « e autres de MO mll-
Uena et sur iea moyens de le combler. 

M. PLKCM maintient m » les l a i e » suo-
ceasorales e t rimpot »ur i« revenu y suffi
r o n t 

M. DLRAFOUR demande si le gouverne
ment entend tenir sa promesse lors du vote 
de la M sur les reirarUe des ouvriers de 
mineurs, de parfaire dea retraites, si elles 
n étaient c e s e n s bleotent égales a 7 » tr. 

M. RES'OULT. - M. M î t » a perte an 
nom du t o o v e m e m e n L l e m e tuBWfT»wel 
donc à ses promesses, 

La suite de la discussion e s t renvoyée a 
cet après-midi a 2 heures et denhe. La sean-
o i e s t krree è 11 aeurce 15. 

slAKE ai L'Arats i m 
LE BUDGET OE t(1« 

Paris, 20 mars . — La séance est ouverte 
à 2 heuros i ô nous lu prétÀdencc de M. 
KTIRNN*. 

L'ordre du jour appelle la suite de lu. dis
cussion générale du budge t 

M. SIEGFRIED, devant un petit nombre 
dr députée, se livre A un examen très do
ta lié de notre situation budgétaire. 

M. CLEMENrRL. rapporteur général, dé
fend l'osuvre acoomptie par la conuniseion 
pour équilibrer le budget 

S a n s doute, d i t i l , ce budget a K» défaut 
de comprendre 20C millions d'obligations A 
e> urt terme, mate il a la qualité d'éire loyal 
et stncèrc. Le ctolicit es t inconteetable. 

L'orateur signale q n u n effort fteud noo-
veaa e s t riéceesaire. 

Le rapporteur Roném! indiqua comment te 
assBBssMten peut comprimer (es dépenses de 
I l milkrios. 

L'orateur reprenant l'exemen du budget, 
indVru* les dlspowlmn» sévères de la loi de 
financée contre tes évas ions de c a p i t e u x 

I . Renauit i la triaune 
M. R e V HKNOl I.T, ministre des Finan-

oea, ésanaiMls A ta Chambre d écarter de la 
i loi de finnn-'es toutes les 

e n e a t i m s é*rangérea au Imdcet; eile pourra 
ainet terminer, avant la béuaratsm, *u 14-

ae du budget 
Ce budget, comme l'a dii M. le rappor-

teur-BémVrai, est un budget d'attente jus
qu'au vote de la réforme fiscale qui fournira 
te véritable sereboti. ( 1 r e s bien a gauche). 

[.'orateur expose oe e u e sera le bodg- t de 
1915. Il y a 14 une Httuation s é r i e s 
qui n'est pas alaini .• 

La réforme tlmomle 
t t m e o a i T i o H o e L A R E N T E E T L ' I M 

P Ô T PROGRESSIF ET GLOBAL SUR 
LE REVENU JANS LA LOI 

OE FINANCES 
On oppose aujourd'hui, nu projet oTrmpAt 

&nr i.; revenu, l'argument de l i n q u i s m o n 

DTnqmatnsït «Mu>„ i l a v an a . s e a ' J a n s 
le proiet, mai» pour calmer toutes tes tn-
quiétu'laa, m ê m e celles so t sent feintes, r o 
tateur e s t prêt aux concess ions qu'avait an-
aoneéea son prédéceseeur, M. Caillaux. 

Après avoir dégrevé la terre et assuré 
l imposition des valeurs mobilières, le Pé
nal s est momentanément arrêté dans son 

(tort, malgré l'intervention du Gouverne
m e n t 

l'"ur ans sas deux réformes puissent être 
du m o i n s réalis-e» de< demain, l'orateur 
les apport; à la Chauihre alin qu'elle prisse , 

! n brel délai ces dent titres dans ! 
dier, leur donner définitive-

leur vai'-m. 
vertiement propose 4 

la Chambre de reprendre dans la loi de fi
nances les dicaeiiiléons nNtnh-«sant à l'im-
position le la rente. (Applaudissements à 
saucho et à l'evtrérie gauche ) 

M M "E."8 r W A H C E » dit 
que les conditions dans lesquelles l'impôt 
sur la rente a été reonussé an Sénat lui per
mettent da rep-widre la question. 

\ét Oonveruerrienl demande, d'autr» part, 
l'insertion dans * tel de. f inances d'un pro
jet très modéré d'impôt global et progreesif 
«ur le rev-nti. sans la déclaration contrôle, 
et avec é m i s s i o n l'une marge d'erreur en 
laveur du contrtbjtarae 

Ce projel que M. Ceiliaux verialt d'élabo
rer, te ministre actijel ta fait sien. 'Annlau-
d1'-sement= i 

Pat I*. on pourra ntparef. dans fine me
sure très restreinte Tnais réparer cepen
dant la faute corrmise en n rneornorart pas 
•g question d e s voies et m o v e n s financiers 
s oe'le de . 'accroissement de nos forces mi
litaires. 'Applaudissent i l s ». rextréme gau
che et A ganehe < 

A' i s i , «ans imitation servi le du passe, 
«ans procédés in^oi'itoriattx — tous r e s m -
"hes iniustes faits au Gouvernement — le 
rarti ri.puWtcnin pourra s a n s crainte pour
suivre sa politique de défense nationnle et 
•te progrès social. (Vifs applaudissement» fr 
ganclie cl 4 l'extrême sauehe.) 

La Usenss ion générale est close. 
I>i sr i te de la discussion est penvoyie 4 

l'ne antre séanee. 
Luudt, s 2 heures, séance publique. 
La séance est tevée A 6 lletfrés 1,4. 

arriver a aern^ndre. M. de LarnarsgMaaS»a-
qtie te rttfinie réputalcain, mate neteé) ayNaf 
voulu la lumière et te vét i tA (ApsadeJeSAss* 
ments) . Les anciens régimes) D'en RredA ass> 
a u t a n t Qamtfi » te lettre de M TheJaWBK, 
efle fut te» A la interne de te Oiaihbre où te 
HatertS et rwusWRiat sont ostnptètes. Ce que 
je peut dire, s e n t atte qnaad la ctiiiiiiiailna 
d'enquête anra terminé eee travaux, te aou-
vernement saura prendra se s responaaol i -
tés et Drononcera tontes tes sanctions ne-
ceeeairea (Vifs afn»atjdsje^ffieal>): 

Après une, reptto.ua de M. de' Laniarzalle 
l'incKlent e s t clos. 

Lot pouvoirs limités votés 
par 254 voix contre 20 

On aborde ta discussion du rapport de M. 
Trootaot at tardant te* pouvoirs Rtdsetesree 
H m l é r * s u x e»rnroJaNteiie <frt»frtee. La 
projet es t e s o n artiete unique dont non* 
avons d'autre part indiqué te taxas. 

M. RICHARD déclare retirer son conte» 
prrrjit-

M BIENVKXt:-MARTIN" dit fttre en par
fait accord avec la commission. 

M. THOl IIXOT lait observer que la Com
mission s'est eéforco* d'écarter tout ce qu< 

somet tre )« séparation de» 
pouvoirs. !>-. ile<~'.î*raUons meneongèTes dot-
vent être ri-primée*. 

M. Hhmvenu-Martin dentande, au nom du 
Gouvernement l'adoption du texte da la 
Commtes*on. Cetiri-ci eit volé par 254 voij 
contre 20 

I>a prochame .séance est fixée k lundi. 
La nuance se t levée a G heure»; 20. 

. troev»i«st Vaadeseïterre éteaeu «u» w s»>, 
1 la face pat i eau Mteiw 4 eeeeuas m a a i s A 

Le prisonnier avak tenté d» s*dMaegie> evée 
u s e ficelle Ueevét o s s e sait oA. Le* g*r-
dice» In prodigusreat des soins éaergiqoR* 
e« parvintesl tneetot k te eaiese*. Av.at de 
awure k eséesrten sa teseste -eatstrre, te er>-
saoater t'éteA Massé fe k auàn, et, avec » » 
sang, avait écrit sur te taete en boi» bUnx 
oui se trouvait dans M ceflute : n Je s t e s . s , 
ae voulant pas subir la forte peine qu'es v . 
me donner. • 

Vaudeterrltovs est aujourd'hui s o r t de dan
ger. 

Les obsèques 
de M. Gas*on Calmette 

Paris, 20 mars . — Les obsèques de M. 
Gaston Calmette, directeur du « F igera «. 
ont été célébrées aujourd'hui à midi. 

t « deuil «lait conduit par les deux fils du 
défunt, s e s deux frères MM Albert et Emile 
Calmette. seédecia Inspecteur général, di
recteur du service de santé du 19e corps 
d'armée, et son beau-père ,M. Preslat, pré
sident du cofjaeil d'administration du • Fi
garo ». 

M. l 'oiniaré et Mme Poincaré s'étaient 
fait ins .r ire a U maison mortuaire. 

A midi, le cortège se forme sou« la pluie 
qui. a ce moment, tombe à verse. Ln foule 
emplit la m e Ampère et déborde dans les 
rues adjucentes. Elle laisse passer les délé-
oal ions chargées de couronnes, pnts le char 
funèbre, oue suit immédiatement après la 
famille. In rédaction tout entière da <•. Fi
garo n. et: . 

Le oorlège arrive à 2 heures un quart au 
cimetière des Batignotles Les chars des 
couronnes, le char funèbre et l'assistance 
pénè'rent dnns le cimetière. 

A la I«e division, dans l'avenue du Nord. 
!e cercueil est déposé sur im vaste carré 
sablé Les amis du défunt, défilent devant 
!c cercueil. 

Puis la foule s'écoule, sous la pmie qui 
tombe à torrent. 

Uns vioisnts bagarre 
A M moment, un grave incident s'est pro

duit, t'n groupe de personnes avait franchi 
l i porte de Cliehv fit s'engageait dans l'ave
nue .lorsque quelques cris hostiles h l'a
dresse de M. './lilTnnx furent poussés ; nne 
manifestfllicn contraire se produisit Lee 
cannes se levèrent : un manifestant, frappé 
a coups de canne plombée, sortit un revol
v e r de sa poche e t tira ; tes agents qui. 
sons la conduite d'un officier de paix, «ut. 

i7iït"i r f?'>rifTff^7i nmr°'îao'toDU' l n t e r v l n ' 
U n s mêlée terrible w produisit : l e s pla

cée d e s boutique» votèrent e n éclata -, frap
pés par les manifestants , l es agents dégai
nèrent ; plusieurs personnes turent bles
sées par les coups de ennne et de sabre. 

Pendant co temps .la fmile fuyait dans 
t/-,iie les s ens pour échapper a n * coups oui 
Plenvaient. Ue nombreuses arrestations ont 
«té Pptréee. 

Dans la Région 

A Wltyllerclau 

EIPLIIIH eUA POUDRERIE 
Vn OUVRIER BLESSE 

','ne neavelie explosion vîew de se prodal'e 
à l'usine de la Société française dexplot i fs et. 
de produits chimiques, à BiEv-Berciae F trt 
heur--user«e»t cet accident n'a pas ea te g n -
vite des précédents qui, on le sait, entraînè
rent te sjert de plusieurs uovttets. 

C'est eseere une tei. dans s e atelier d« 
compression de la poudre noire que oelte-ci a 
oeflagTc sans an on paiatt encore établit de 
façon certaine la casse de i iaf lanmation 

Un ouvrier, Ma'.agae Victor, demeurant 1 
Pvot à Vend m, était occupe, vers tix aeute» 
du malin, a maoipoter ie la poudre noire 
dans u s atelier de compression en < artoa-
ches, loag de 8 mètres, 'arge de 5 mètres et 
suut de 3 m. $0. Soudain une caisse contenant 
ir kilo* de poudre, placée a côté de t'ouvrier, 
explosa. Cette cMpios»o détermina la défu-
gratteg de trois autres caisses de cixeune 12 
kilos qui se trouvaient à l'extrémité de t V r -
tier L'ne caisse d« 25 kilos de cartouche, s'en* 
flanma à son fmir. 

Sous la vioiemee. de l'onde explosive, la 
elo ^00 ouest du bâtiment, construit en s»» 
ténaux légers et peu résistants, s'effondra 

On accourut et on releva Matagoe nui, »_.: 
étourdi, gisait à terre parti.mt des brilla e» 
aux mairie, k la figure et au cuir chevelu 

On le transporta k l'hôpital "V Carvin où d 
reçut tes -oins du docteur Flament qui a lé 
verve son pronostic et" ne pourra se prononce» 
qn- d'ici use quiaiaioe de joars. 

Une enquête est ouverte par le parquet qjt 
a fait sue place tel constatations duaitre. 

A Heedigneul 

On ouyriepestbpoyé parleraplde 
Mercredi, a 6 heures e t demie d u soir, 

une équipe de cantonniers de la Compa
gnie dû Nord travaillait à la réparation 
de la voie cuire la gare d'Hesd gneul et te 
tnnnej de Neufchairl, A une centa ine de 
mètres de ce deruiei . 

Vers 6 heures» L1), )e« ouvriers entendi
rent le sifflet du rapide d-î Douilogne-Paris 
qui quitte la gare rentrailie a fi heures 12. 

rangèrent s u r la bam-fuetle de te 
voie pour te laisser passer. 

L'express passa en tromti." Après s o n 
passage les cantonniers reprirent leur 
travail. I l s aperçurent nlors," gisant sur 
la voie et atrocement breyé . »e cadavre 
d'un de leurs camr Ovion, 

• 30 ans et deme'ir.ir'' A Hesdin--
;' . \bbé. Ils le transposèrent à la gare 
d'Hosdigneu! où il fut déposé dans une 
de» dépend-iiinces en attendant l'arrivoe de 
M. DneotirTiu.v, commiasajlre os surTellteri-
ec administni i ive , qui oevr i t une enquête. 

Ovton «tait l'alné de sept «nfante. Sa 
mère e s t vexrvs e t U était l 'unique sou
tien de l a famille. Il devait passer la se> 

M proetMtlna te ères»es) d e i*»letae a 

p a r un biiisaèe» e a p a s ur> agent de la força 
— M r s u r a l a requête du président de l a 

sstort. ^ • • • S S S B B S B I 
e e e d e n o n anes jaro t ion , 

rat e e t s e iustif icra p a s 
aitttne s e r a p e a i d'une 1 

sjéSsstleet. 

te t émoin 
d'une ex-

amende de 

- , _ - ^ i " ^ 1 7 ' a e A r e , »•» réquisit ion de 
n • 2 a U a e ^ « » e a T e '"I d'un m a n d a t 

dr imeee» deitesé p e t te procureur de la 
HépttWtojue. 

» Le raêae da ivraafarVm d e seruve i t sera 
puni de la peine prévue par l'article 36< 
do Code pénal ; le coupable de subornatlott 
d a tes» i l sa sera pass ible des m ê m e s peines 
que le faux témoin. 

• I e a p r i é e s verbeux nstatant l e s in* 
tract tens préveee atrx parssrrsphe» pr*e*-
«tenta s e m n t t ransmis au ••>- ' ' d e s aeeaiiv 
p o u r v Mre donné tel le suite q u e da droit ; 

* • ' « « i « t — l sera apptleshle . 

I l SMtnsUR N I . KMtS 

HpmrUlfillB d* ta Marin* 

^ » e > t ^ T - . r t e . T t e . évasas. . * 

mi'to* d< 1 * u ^ e ' _ _ _ a 
»J Oi»s»*ter a aeresea». . __ 
* ' ÂîeVsrde ese.;aa»wa) este U ae>-at 

tourdkai a is ,iaiMre<« 

eeaekls en 
du prtsUt»t de >• 

Au SÉNAT 
Ports, 20 mars . — L a séance est ouverte 

4 A heures 20, sous '.a présidence de M. An-
tonin Uubost 

M. TROL'ILLOT lit s o n rapport sur l e s 
peuvoirs judiciaires à accorder aux com
missions d'enquêter. Mous indiquons d'antre 
part l'article unique de ta proposition de loi 
présentée par la commission du Sénat. 

L'Affaira Rochette 
La discussion immédiate est ordonnée, 

m e s auparavant ta parole est donnée a M. 
de LantànaUa, pour développer son inter
pellation aar tes récente incidente de la 
Chambre, relatif* A l'affaire Rochette 

M. OE LAM\RZEl .LE lit te rai«port du 
procureur général f a b r e dont les termes 
«nolevent «vaeseï vtvea protestetiona a geu-
che. 

M. DC LAMARZgLLE considère que la 
cernsBissten d atMeeto est e n moyen révolu-
Uormaire. Lf«*squ'nn l'aura Investie de pou
voirs judiciaires, on sura mia la doigt dans 
r ias js iana», i n A te oorpa y paasera. 

St. DOUMERCWE REPOND 
Cette lo'erpel letton, dit le président d e 

Conseil, est tardive s a prématurée. 
U a e communion de te Chambre est sol 

sis, noua oe devons pee «voeoer e n w mo
ment cette affaire. (Très htanV 

II. de Lamarzeile demande te lumière et 
d a s t re p a r t il . ré scn le réte'gneér en s'é 
levant conlr» les pouvoirs judiciaires aux 
esanmisslcms d'enquête Lé* membres de la 
dffvjfte djQ Sénat et 4c la Cnambre devraient 

A R o u b a i x 

UÉCUMEUR DES RCSOCUITS 
UN PAPI8IEN EXPLOITAIT LA PROVINCE. 

IL A OPERE A ROUBAIX 

U n sieur Marko, oommiatsionnaire en mar
chandises , «1, rue de Manbeuge A Paris , 
é ta i t depuis quelque temps e n relations 
avec un certain nombre de négoc iant s en tis
sus de Roubaix. 

L'un de ceux-ci avai t récemment, l ivré 
pour 2.500 francs d'étoffes au paris ien 
quand, ces jours derniers, U reçut une 
lettre de Harkou l'Informant que c e dernier 
venait de céder s o n commerce A un s ieur 
Vaientln. 

U n e lettre de celui-ci suivit . Il annonçai t 
qu'i l avait repris l'affaire cTtlarko. Quant 
-eux marchandises achetée» p a r ce dernier. 
Vaientin consentait à tes garder mai s avec 
une remise da 25 pour cent et « l a condit ion 
de ne paver q u e par tra i tes échelonnées 
sur trois ans . 

Justement Inquiet, le négociant alla con
ter la chose & la police. Une enquête fut 
ouverte et on apprit a ins i que le Parquet 
de la Se ine était déjà sais i de 36 plaintes 
relatives a u trafic d u commiss ionna ire 
Ilarko. 

A Hoztbrouck 

Le Conseil d'Etat vient, ' a n s son audien
ce du vendredi Î 0 mars, de prononcer l'an-
nul i tkm des élections munie paies du pre
mier et du second tour de la ville d'Haze-
orooek. 

Celte dérision sitôt connue, a soulevé Ici 
une grosse émotion. 

Le Conseil municipal s'est réuni hier a 
S heeres et demie du soir ù l 'estaminet de 
la « Botte de Paille n. On prête arjv con
seillers municipaux l'int'-niion de démis
sionner en bloc a la veilla de ta Ml Caréme. 

A Amby 

La cambriolage tragique 
VANDEKERKOVE, OUI « L I S S A DEUX 

HOMMES A SOUPS DE R B v O l V E R , 
TENTE DE S I BUI0IOBR DANS SA 
PRISON. — « N LA AUVE A TEMPS 
Nous avons telaté daes quelles circoost «ti

ers, dans la nuit de mardi •'• awreredi, un 
malfaiteur, Auguste Vandeketteve, surpris ae 
moment 00 II cambriolait lestatntoet -eaK-
torum Derieke, k Aoby, svah tiré trois coure 
de revoteer sut ceux qui te poursuivateat et 
blessé sérieusement MM. Derieke et Deavees 
ter. 

Arrêté par te geadarmerle, VsedckefkJ'e 
fat écroué k te prison de Cuiocv avec •» ' 
comp'iees. 

D i a s 'a naît de jeudi k vendredi, «se g* ' 
diens fa band-t enteuiir^nt des raies prove 
aaot de sa cellule. Ils ouvrirent te «vite et 

Ceor d'Assises du Pas-de-Calais 
AUDIENCE DU 10 MARS « 1 4 

L'accusé est le n o m m é Hl la ire Pavy , Agé 
de 58 ans, négoc iant k Athiea. 

Défenseur : M. Benoit, du barreau de St-
Omer. 

COMPTES EMBROUILLES 
Depuis l'année 1010, le sieur Pavy, rad<r> 

ciant en grains et engrais à Athies, était ea 
relations d'affaires suivies avec MM. L e g i y 
et Desprex, négociant» à Arras, et jamais leu-s 
reatementï de comptes n avaient souffert de 
difficultés, lorsqu'en juillet 1911 M Despret 
aj-ant constaté que Pavy étai*. débiteur de te 
iomme de 26,000 francs l'invita à régler soc 

compte ; Pavy demanda qu'il lui fui acco.dé 
cenuéns délais en prétextant te prochiio ma
riage de sa fiëe et en disant que ses clients 
a'étaieat pas en mesure de le payer e s ce 
m o n » . Il obtint aiosi de MM. Desprei et 
Uegay l'astorisatioa de liquider son compte 
«n leur remettant des traites tirées, disait-i', 
sur ses clients de la campagne et légulière-
rnant acceptées pour une vmwne de 26,000 fi ; 
ces traites étaient payable* le 31 décembre 
IOOJ au domicile da M. Legay. 

Dans tes premiers jours de décembre, Pavy 
n'avant pas acquitté lui-même le montant d :* 
traites comme il avait quelquefois i habite le 
de le faire, MM. Legay et Desprex rappelèrent 
aux personnes sur lesquelles Pmvy avait lai 
traite qu'elles devsieot se libérer entre leur 
mains au J I décembre c'a montent de leur 
acceptation. 

Ouelqees personnes répondirent quVle» ne 
devaient rien et sur tes J Î traites qui avaient 
été remises par Pavy, xi furent pesteMees 

Le j l décembre 1913 et te 3 janvier 1014, 
Pavy envoya des mandataires ù MM. Lc*r<y 
et rtespeet ea les priant «Tsecepter ua regle-
meaf amiable ou use transaction, oe qui fat 
refusé. 

Pavy a reconnu qu'il avait fabriqué de tj«-
tes places 20 traites sur les n lettres de chan
ge qu'il avait remises à MM. Leg'as et IV«-
p r e i ; que la 3i', portant te nom de veuve 
Ledru, avait ^td signée SUT sa deaiaode, p i 
le fils de cette dame, sur un effet Je 250 U 
qu'il avait falsifié ensuite tn faisant préré-'er 
les mots de deux cent cloquante du mot mPe. 

H a reconnu également qu'H p r i é e s * de 
cette façon depuis l'année totr mai» iue tes 
qu'au 30 juin 1013 il irait pu payer le mon
tant de ces traites avant eur échéance 

Psvy, fsiHi depuis l'aimée 1A04. a de noa-
veau été mis en faillite par jugement de a jan
vier iot4 ; il est « s s n Htee not*. 

LE VERDICT 
Après l'audition des trois témoin* A char-

a s et des trois k décharge, le remiisttotre 
et la plaidoirie de M. Denott. le jury ayant 

rapuort* un verdict de non-culpabilité '" 
Cour acquitte Hilaire P a r u . 

L'audience est suspendue à 14 h. 30. 

qu ils eniendireat aboyer leur chien, laissé 
liberté eaas la coer. Wiflerval opposanl qa en 
ma'faitear poevait être entré per a g r a n f 
porte de te ras qui n'est testais fenase I cVf 
sorti' de la maison et cria : < S'il y a qu*' 
qu'as, qu'il s e swetre , oe je vate preadre 
mon fusil... 1 i l ne vit personne, et, quelques 
instants après, après avehr fermé au verrn-i U 
porte de te cuisine, il monta daas '» cbasah.e 
ainsi que sa soeur. Comme fa lone éclair-i 
sutfisamme.at, ai l'un ai l'autre s e prirent de 
lumière. 

Wi'terval attait se menue au lit, lorsque .a 
porte de sa chambre s'ouvrit hrusquemetit et 
un homme, qui avait k ta marn s e s peti.e 
tempe électrique qui ) éteignait et liismait à 
de très courts intervalle» en la dirigeant s'il 
lui, entra et dit : n La bourse ou la n e • d'un 
ton très menaçant. Wiflerval, olaljrré la V 
artere intermitente de Vi lampe qui réhtoirs-
seit. reconnut son cousin Marcel Drique. e; 
lai répandit : » Marcel, que vtenstu faire 'ci, 
ru sais hréti qu'il n'v a pas d'are-nt t s 

Driqoe ne reposer; pas, mais il se jeta v : 
W'iKerval et. à t'aide d'un instrument conton
dant, qu> a » pu être re.trotrré, il lui porta ser 
te sommet de te atte quatre violents coeos 
qui lui firent de graves blessures ; Wilterval 
teastet et perdit connaissance A ce inome»:, 
la dame Reiter entendant du orait. «ortit .le 
sa enatabee. «t «fat v«ù oe que taisait se a 
frère ; «Ue allait attein-lre te porte .orsqu'el'e 
fut éblouie par ia hnnitee très vive de U or 
tite lampe de Drique ; elle reconnut cepen
dant très bien son cousin et lui dit . < Allons, 
Marcel, tu n'rs pas venu pour nous tuer? » 
Drique répondu aussitôt : .< Je veux de I 'M-
gent et j e n -urai. > En irononçant ces n w s . 
il s a s i t la dame Rtitor n te gorge, le fit en
trer dans la chambre et la >oussa sui k corn* 
de son ftère e s disant : .< Tu --te donnera» *te 
l'argent, tu ea as • ; et, comme 1a iame R-'-
ter te supplinit de ne pas la tser, lu: , roroet-
tant d'aller chercher de l'argent dans le vê
lage, il répondit : » Tu vas me dé.uncer. et 
tu vas dire que j'ai voulu t 'assassaer > Il 
mit la main dans la poche de son jupon et p : t 
deux porte-monnaie, contenant environ 6 te, 
qui s'y trouvaient, et te laissa partir. Us daave 
Reiter s'enfuit épouvantée dans le village et 
se réfugia chez le sieur Bruhier, sécrétait" de 
fa mairie. 

Quejjoe temps après, Wilterval rep. h cjr.-
naissance et put sortir k son tour de sa m rl-
son pour aller chercher du secours. Il a (:i 
gravement rmalade, mais il est maintenant é-
tabli 

Drique a prétendu qu'il ne pouvait se trou 
ver à Etrun vers diï heures du soir, attendu 
ou'i! était couché 1 Duisans dans écurie i a 
sienr Graux chex lequel il était employé, en 
compagnie de deux autres domestiques. Ces 
demies ont dit qu'ils s'étaient endormis k nruf 
heures et quart au plus tard et qu ils ne sa 
valent ce que Drique avait efors pu faire; 
il faut j$ minutes environ pour allei de Dui
sans à Etrun et les portes de ta ferme de 
M Graux sont touiour» ouvertes. 

L'accusé est médiocrement noté et a le 21 
octobre 1913, été condamné à quinte jours de 
prison pour vol commis au préjudice de ses 
cousins. 

INTERROGATOIRE DE L'IHOtLPEE 
Après la lecture de l'acte d'accusatioo, 

M. 1« président procède k l ' interrogatoire 
de l' inculpé. 

D. — Vous ore t été condamné k Douai 
pour vol l e 22 octobr? 1013, à quinxe jours 
de prison. 

R. — Oui, mons ieur le président. 
M. la président. — Les rense ignements 

sont déplorables. Le maire déclare ceci que 
vous êtes un Individu peu reoommandable , 
ivrogne. 

D. — Vous aves dérobé k M. Wilterval en 
juil let 1919. dea harna i s et u n e somme de 
«0 francs. Vous reeoanaiasex u n e part ie dea 
l a i t s ? 

M. — Oui. j e iLinasuta ave*» exssssj» e a s 
harnais , et des v leu» e/Yete, m a t e u n de 
l'argent. 

I>. _ Vons reiecmnaieees avoir dérobé 
ta s o m m e de 12 francs qu'une dame Marquis 
avait apportée k M. Willerval . 

R. — e>uL mons ieur le président. 
D. — Une fois, étant s a n s ressourcée, TOUS 

êtes venu demander l 'hospitalité pour une 
nuit à M. Wil lerval et vous «tes resté chea 
lui six mois malgré lui. 

R. — Je travai l lais . 
M. le président. — Vous avea fait votre 

service mil i taire au 5me chasseurs d'Afri
que à Aumale fAlgérie). Votre capitaine 
d'escadron déclare ceci : mauvai» soldat, 
esprit frondeur et sournois . En 1913, voua 
partez pour Par i s ; vous restez chex un 
hôtelier du 21 février au 27, et là vous vous 
livroz k des dépenses exagérées, dépensant 
sans compter, il est vrai, que vous veniez 
de faire un héritage de combien r 

R. — 15.000 francs, mons ieur le prôsi-

D. — L'hOtelter dit ceci : « Il m'a paru 
très intel l igent, c'est l a v i e de Parte qui 
l'a perdu. Vons avez dépensé les 15.000 fr. 
en très neo de temps avec des t emmes de 
m œ u r s légères et vous avez même tait des 

R — T a i la i s sé m e s effets en gagea. 
M. le président. — Avant de partir an ré

giment, vous vous étiez très bien conduit, 
c'est depuis votre retour. Votre dernier pa
tron. M. Graux, dit ceci de v o u s : « Vous 
avez l'nlr d'un homme déchn -

L'Instituteur dit mie vons étiez d'un ca
ractère fslble e t facile k entraîner. 

0 . - Reconnaissez vous avoir commis la 
tentative de meurtre contre M \V "errai . 

D. - Non , monsieur le président. Je suis 
complètement innocent. 

Sept témoins sont appelés dans cette_ M -
faire. M. Chartron. proeureuf de ta Repu-
ht que, demande à MM. les jurés nn verdict 
de enlpnliilité. Me Diio^nt, C e n s e u r de 
Rrimie; prononce une excellente plaidoirie 
i t ï r e e d'en argumente I r r é f ^ h t e * mnr1 re 
qne son client est Innocent de la terdative 
de meurtre : 11 demande donc k MM. les 
Inrés un verdict d'scmiitternenl. 

!l e s ? ! » IV W ; le jury se retire dans te 
•al la da ses dé l ibérat ions 

•MtR ic MUlre el fils pAltti I EH*T 
Marcel Drique, Agé de » an», domestkrne 

de ferme, demeurant fc Bnteana. 
Défenseur : Me Dupont, du barrean de 

' tau 'd ïence est reprise k 1 6 h iZ. L ^ u s é 
la i t son entrée d a n s le box qui est réservé 
aux accusés. 11 est très proprement vf tu 
d'un complet bleu. Il porte s n ^ ™ % £ * 
col blanci il a une Hgure p n i »y r f cP , , ,

(
h*m î* 

et m a i g r i son jeune ê - e H » j ç e ^ n * u £ 
de rwceirr, « s r m s entre t^reo / ' è s e* qne 
dons l 'espace de six moi» Il gaspi l le une 
somme de 100.000 francs. 

UN HOMME, DANS LA N U - T I . . . 
Le 10 décembre 1013, te steut Wllerva' et 

la dame «eiter, sa soeur taleat 'éum» v?rs 
dit heures de soir, daas ta cuisine te 1» « t i 
son en ite habitent ensemble, k Eu un, ter*-

La déposition 
de M. Bidault de l'isle 
par'», 80 mars. - M. tlida^'t de l'Iste, pré 
sioent da ia chambre des appels correction
nels, est introduit 

JAURES. — Je vous prie de dire dans 
quel les conditions vous avez prononcé te 
remise du procès Rochette. 

H y n contiadiction ™trc le récit que vcn*-
en avez fait et les affirmations du procu
reur général qui déclare que c'est lui qui 
a fait valoir i n près de von» les intérêt» po-
HLques que M. Muni» lui a exposes pour 
ot tenir ia remise 

M. UIDAULT rfe L'ISLE. — Me Maurice 
Bernard aval! demandé te remise de l'as* 
(aire Rochelle pour raison de santé. Je loi 
ai icpondo t u e ce n'éla1! pns po-slbte et 
ou» pour juger une alfaire an«si Imforlan-
te il fallait une (j'ttnztine d'ead'enecs qu.» 
je ne pouvais pas trouver «vont Iea vacan
ces. 

Qtjeletnea Jour» après, j'ai vn M. le pro
cureur général ml M'a «*! q • il allait d«-
m n i d r te remise, qu'il avait v t te prési
dent du Conseil et que oe'nt ci lu: avait fait 
valoir qu'il aertet praférable da reporter 

l'aiteire k une dote oltérteure. guana) M» 
medten aosievee par i.it>f»e« a s t r e * Alfa» 
PM en orairs asrajetil pria fin, 

IT m'a dH : Voyez al t o u * asufajf 
remettre . J'ai répondu : Voua paraisses 
na» asuani la i la nenatea ; vons «ta* daooord 
avec l'avocat 1 Je vate examiner a'11 y a 
des irKTm»é*rteYit* jartdltvf»» A prononoer 
te renvoi k « n e date «dtértenre. 

J'ai vu là ane simple question d'opportor 
ntté 1 

M. I» procureur r -néral n'avait pas parla 
de cela dans »a déposition du 20 mars. J'ai 
dit : je dirai q«e C'ss* g » « - - " m e qui al 
o m n n d e la reiwiae, dans l'intérêt de l a 
jus fiée. 

J'ai été très étonné da teeaeer dans la 
document pubtié qu'il aurait r»çu Tordie 
d> m e demande* la rerrrlse. n ne m'a pae 
parlé d'ordre : c***! dans un intéfet d s 
bnrtr* fosllee qne (n i acrorete te rettrlee 

S'il m'avait dit : j'ai oftfre de vovsj 1 e . 
mander eerf, f'gursl répondu que }e n*aTais 
pas d"iirt1re a fry|»?»vs)r. 

' une erreur que la r-^ni« dV" 1*1 
re ait farilfté Ta preserlnffon. Je n'ai 
cru fgf'e n'Inenrrect 1 ) ar^ri'danf te 
Te n'ni i s m a s vti W< proestreu. générât a 1»-
sf ' n d i ^ é qu'il prétend l'avoir été dans M 
dr^umenî, 

vons fvamfnê Pafraire très tfBB» 
q"il .cmenl. Ce qui ni avait ennnvé. c'aM 
mi" ce'* v-rangoelt l'ordre de mon tanteeS. 

.MIIRRR. — Vons avez dit A 'a c o m m i s 
sion, il y a rt"iix ans . q-1" ta re-Hse * • 
poiivsff entraîner la nres^rî - ' - ' i C**s* fort 
de v"« nnrrHes n i v i'a-' a/firme A 'a Chatn-
li^e. te ?0 n.nr» 1012, que m rmestion d s hf 
pr"=Ti"tion n'éfsli pas rtsAe. 

,1e vnrts nvnis demandé éff^IrTnent si te 
p.irmi"f ne vrwts avatf ns s fait part de «sjfe» 
• i V - r o ^ i e n q frrtAr^^iTres V 

M »l*TtA|TT,T IïR T 1«t|,xj, _ v te nroextv 
reur cêni^r >| ne vons avant rien drt, Je sas» 
enls tenu dans le va<?rre, 
COMlHirNT M. F A B R E 

TRANSMIT LE DFSIR 
DE M. M O N » 

J A U R E S — I! n';' nvait aucune trace, 
dan-t votre déposition, de ce que te procu

rai avait pu vous dire de Tinter» 
ventioT de M. Monte. Vons aviez t'impre*-
sion qifon désirait, boûr des rhisons d'op
portunité, que l'affaire ne vint pas, m a i s 
voiw n'avez PAS eu l'impression que M. l e 
prtvureiir général vo tn apportât un ordre f 

M. HIDAl'I.T DR L'Sf.R. — Non. T00A 
ceci s'est passé tranquillement. 11 m'a de
mandé si je pouvais remettre l'affsfre; 
quand il m'a dit que te président du Con
seil verrait un inconvénient à ce que l'a/Tai-
r; Rochette vint et que c'était une queetiosj 
d'opportunité, j'ai repondu que j'allais eata-
miner la question a apoint de vue juridique. 

JACRES. — A-t-il fait appel à votre af-
ffetion ? Vous auraiUil dit qnen refusant, 
vous te meUieg dans uns situation diffici
le ? 

M fMDAITLT DK LISl .E. — Non. II M 
m a pas dit qu'il avait promis au Gouverne
ment l'obtenir !a remise. I! m'a dit : On me 
demande la remise, pouvez-vous 1 aeoorderl 
11 ne m'a jamais dit qu'il était ennuvé; il ne 
m a pas dit : rendez-moi le service de chex 
(.'.•T de date. 

Il avait petlt-ékre 'c désir d'être agréaWe 
idebt du ConaedL .11. te procuretir-

astedraV est eut jort pnlntif homme, mai* fl 
est «n peu vibrant; toutes les choses, à SOS» 
point de rue, prennent de l'importance. 
LA REMISE CAUSA PEU D'EMOI 

AU P A L A I S 
JAURES. — M. te procaiear-générs i e d * 

que s i on n'accordait pas ut remise , la pte»-
avoir de redoutebtes causée. 

Me liteertee B e x w d . e-t-il tact teklitei s 
tei? 

M. BrDALrLT D e L T S L E . — V; m'a ai* 
qa'l (était incapable de plaider p a r » qu'il 
était souffrent. Il n'a fait aOusion ni k M. 
Monte, ni h M. aillaux. J'étate, c o m m e j e 
lai dit, un juement préoccupé des change
ments que .a remise apportett au rote. 

JAfjni-3. — M. le procureur-#é»ér«l a dit 
que cette décision de remise avait produit 
au paJais une émotion si vive que si on n'a
vait pas su qua, lui, avait exercé auprès de 
\-onn toute son Influence, te chose aurait 
constitué une sorte de scarjdate profession
nel. C'est pour s e couvrir contre des repro
ches ult.-rieurs q u ê t e procureur général a » , 
rait écrit le document qu'on a publié. 

M. BIDAULT DE L 1SLE. — Quand jen at 
parlé i met collègues, les uns ont dit : e'ett 
bien, d'autres n'ont pas été satisfaits. Je 
n'ai pas entendu parler de quoi que es soit 
comme d'un scandale à l'Intérieur du pa* 
lais. 

JAURES. — M. le procureur fanerai a dit 
avoir donné lecture de son prôoès-verbai k 
quelques personnes amies de M. BjdauM dte 
i l s i e ? 

PETITS POTINS. . . 
M BIDAULT DE L'ISLK — Je puis aftir. 

ner eur l'honneui que je n'ai connu ce do
cument que le jour où il a paru à 1' «OIU> 
ciel ». 

M Paul MEUNIER. — En coanaisstes« 
vous l'existence 1 

M. HIDAL'I.T UE LTSLE. — J AI APPRIS 
PAR DtiS POTINS, U y a deux ou trois 
mois, qu'il avait été rédi«o une note. 

M. André LEKEVRE. — Vous awez com
mencé par refuser la remise demandée pac 
M* Maurice Bernard. (#uand M le procu. 
reur général s e s t entretenu avec vous et 
v o u , a tait part qu'il avait eu une entrevue 
avec te président uu Conseil, il n'a pas parlé 
.Tonlre 

M. BIDAULT DE LTSLE. — U n e pas 
dit qu il avait dea ordres. Il a dit qne, pour 
1e» raisons doppoituni le , il était obligé de 
demander la rtn'*<-

M. André LEKfcVRE. — Nanrlex-vous pae 
été surpris si M. le procureur gênerai voua 
«vint demandé une remise s a n s vous e a 
d-mtier 'a raison ? 

M BlliAUl.'l DE LTSLE. — Il m'a donné 
une raison, — en somme v a l a b l e ! . . 

M. André I BKKVRat — Umeurremment , 
vous avet 0U1 saisi d uoe deuxiAme tellrc ds 
M* Maurie» llernard C est en te conibiuant 
avec te désir do président du Conseil que 
vjn» avez eecorde ta remise que vous avisa 
i et usée d'abord '' 

M. BIUAUIT DE I I S I E . — OM, 
COMMENT F U T PRONONCEE 

LA REMISE 
M André LEFf-iVRE — Dans quelle ooe> 

'liUon de lîtni s et -le lieu te remise s t «lia 
elé prunoncét i 

M. UlliAL'Ll DP. LTSI.E. — L affaire de-
vait venir le £9 ; c'est M. Booipard qui a 
k.resi'A 

M. André I . K F E V R K . — Y a-t il en o r r e t l 
M. BlltALTT DE L'ISI.E — Nolt 
M. André HKSSl i — Avez-vos» lait pari 

ne votre conversaUun avec M. te procureur 
ifénéral en chambre do e^jrisetl, • 

M. BIDAU1 T DE L'IScE. - J'ai dit k ma* 
ci iéoi i i -» .-n chambra da conseil que t'avais 
teconja la remise 

M. André IIESSE — Y a-t-U eu des pro-

M BIDAULT DE l.TSLE — Il n'y a pas 
en de protestations oftictette* 

M André HKSSfc. — Personne s 'a tatt 
d observation T 

M. BIDAULT r>K LTSLE. - On a pu gto-
•sr ; il n'y a pas t u d'abeervatton. 

JAI Kfi». — c « e t te preatiiant seul ejsi dé
cide les remisée t 

e 1 1 1 ^ — ^ — * 
IL INTERROMPT LA IAVIC*TION 

O A N t LE NOH'J O U B t T 
Nantes, xo mers. — Ose vtulsats teaseete 

a sévi aujiurd hul sut N j s t e s a» te t fatea. 
La n i v i f t ' i o a étant eadue ttaa éirrV'te, 

on a interrompe te strvi-t de-, hsteaaa A vas 
peur entre Isa deaz rites da S a s » » 
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